
 



      

  



  

L’Edito du Maire de NICE 

Président de la Métropole  

Nice Côte d’Azur 
 

Allez les filles ! 

Nice fait partie des neuf villes hôtes qui accueillent la 8ème édition de la Coupe du 

Monde de Football Féminin du 7 juin au 7 juillet 2019 en France. C’est la 

reconnaissance d’une ville qui mise sur le sport et qui récolte aujourd’hui les fruits 

d’investissements déterminants qui ont largement bénéficié au football avec un 

nombre toujours plus important de licenciés, chez les garçons comme chez les filles. 

Vingt trois terrains synthétiques de grand jeu livrés depuis un peu plus de 10 ans, 

parmi lesquels ces deux terrains du Stade Hairabédian  qui nous permettent d’offrir à 

cette première Ladies Cup les meilleures conditions d’organisation. 

Et puis cette Coupe du monde FIFA 2019 représente une occasion rêvée de développer 

le football féminin sur notre territoire. Aussi,  je tiens à saluer l’initiative de l’ASBTP 

qui a saisi l’opportunité d’organiser cette première Ladies Cup au moment même où 

le Mondial féminin s’achèvera à Nice avec le match de la 3ème  place. C’est la preuve 

que ce club emblématique de notre ville anticipe d’ores et déjà le formidable élan qui 

va accompagner le football féminin dans les prochaines semaines et dans les prochains 

mois.  

Car je ne doute pas un instant que cette Coupe du monde va déclencher des vocations 

et que dés la rentrée prochaine de très nombreuses jeunes filles vont prendre le chemin 

des terrains de football. Nos clubs doivent s’y préparer comme le fait l’ASBTP avec 

sa future section féminine, alors que les filles de l’OGC Nice viennent d’accéder à la 

Division 2. L’histoire du football féminin est donc bien en marche à Nice et je tiens à 

remercier tous ceux qui autour du président de l’ASBTP, Jean-Jacques 

MANUGUERRA, sont en train de la construire avec passion et détermination, mais 

surtout avec la certitude que les filles ont toutes leur place dans le foot.  

La présence de l’OGC Nice, d’équipes venues de toute la France et même de Tunisie 

et de Pologne, est en tous cas la preuve que la Ladies Cup a d’ores et déjà trouvé sa 

place et qu’elle promet de superbes confrontations. Aux organisateurs, aux bénévoles, 

aux staffs des seize équipes présentes et à toutes les joueuses, je souhaite une grande 

et belle compétition. 

 

Christian ESTROSI 

Maire de Nice 

Président de la Métropole Nice Côte d’Azur 



        

  

Le Mot du Président 

Du District de la Côte d’azur 

 Le Mondial Féminin 2019, dont Nice est « Ville Hôte » suscite nombre 
 d’initiatives. Le Nice Ladies Cup 2019 en est une majeure. 
 

Pendant 2 jours, sur les installations niçoises du stade Hairabedian quartier de la 
Lauvette, en pleine Coupe du Monde, pas moins de seize équipes vont s’affronter 
sportivement venues de toute l’Europe. 
 

Un mini Mondial à elle seule, l’ASBTP frappe un grand coup. 
 

Pas étonnant au fond lorsque l’on connaît le dynamisme de cette grande association 
omnisports qui anime le paysage sportif niçois. L’engagement de ses dirigeants est total 
et assure à ce club, le succès attendu. 
 

Le District de la Côte d’Azur de football de la FFF, que j’ai l’honneur et le plaisir de 
présider, est ravi de figurer comme partenaire de cette organisation. 
 

Il ne nous reste plus qu’à espérer que les meilleures gagnent et prennent le plaisir attendu 
lors de ce type d’organisation qui se déroulera sur de belles installations sous le ciel 
d’Azur que Nice propose à ses concitoyens et visiteurs venus de tous les horizons. 
 

Avec tous nos encouragements pour la réussite de cette manifestation. 
 

Edouard DELAMOTTE 

Président du District de la Côte d’Azur 

Vice-Président de la Ligue Méditerranée de Football 
 

………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du 05 et 07 juillet 2019, l’ASBTP Football organise au stade Hairabedian à Nice, la Nice 
Ladies Cup, Tournoi international féminin, qui rassemble les équipes et dirigeants de 16 
clubs français et étrangers, faisant échos à la Coupe du Monde Féminine dont NICE est 
« Ville Hôte ».   C’est avec une grande joie que nous avons l’honneur de participer à cette 
grande fête du Football féminin, et nous tenons à remercier la Municipalité niçoise pour 
l'aide et le soutien qu'elle nous apporte pour l'organisation, le déroulement et le succès de 
cette manifestation. 
 
Nos remerciements iront également au Conseil Régional P.A.C.A., à la Métropole Nice 
Côte d'Azur, à tous nos Partenaires dans cette belle aventure sportive, ainsi bien sûr qu'à 
tous les Clubs participants. 
 
Enfin je remercie personnellement tous les dirigeants de notre section qui ne ménagent ni 
leur peine ni leur temps afin que ce tournoi soit une réussite, pendant ces trois jours. 
Que ce Tournoi unique dans l’histoire de notre Club soit placé sous le signe du Fair-Play 

et de la convivialité, et soit un élément de la grande fête du Football à Nice. 

 
Ridha DJAFFAL 

Président de l’ASBTP Football 

 

Le Mot du Président 

de la Section Football 

 
 



 

             

 

 

PRESENTATION 
 

 

 

Dans le cadre de l’organisation de la Coupe du Monde Féminine en France en 2019,  

la Ville de NICE sera ville hôte pour accueillir 6 matchs de cette belle coupe. 

 

l’ASBTP NICE (Association Sportive Bâtiment et Travaux Publics) section Football, 

en partenariat avec l’OGCN, le SC RIQUIER, l’ESSA, et l’Etoile Jeunesse Sport,  

 

Organisent un 

 

Tournoi Elites Féminin Séniors « NICE LADIES CUP » à Nice. 
 

 

Cette première édition du tournoi se déroulera du 5 au 7 juillet 2019 au Stade Hairabédian, 

dans le quartier de La Lauvette à Nice. 

 

Il accueillera 16 équipes, venues de toute l’Europe et bien sûr de France, qui seront 

regroupées en quatre Poules 

 

 

 

 

 

Football 



 

 

 

 

 

  



 

 

 

PROGRAMME 
 

 

 

 Le déroulement du Tournoi sera le suivant : 

 

 

 Vendredi 5 juillet au soir :   

    20h00 :  Réception des équipes 

Tirage au sort des rencontres 

      Remise des Brassards Fair-Play aux Capitaines 

      Apéritif d’Honneur 

 

 Samedi 6 juillet matin :   

    09h00 :  Accueil des Arbitres 

    09h30 : Début des rencontres 

    12h00 : Pause Repas 

    13h00 : Reprise des rencontres 

    15h00 :  Départ au Stade Allianz Riviera 

      Pour assister au match de Coupe du Monde Féminine 

 

 Dimanche 7 juillet matin : 

09h00 :  Accueil des Arbitres 

    09h30 : Début des rencontres 

    12h00 : Pause Repas 

    13h00 : Reprise des rencontres 

    16h30 : FINALE 

      Remise des Récompenses 

 

 

  



       

                     

 

Nice Ladies Cup 2019 
 

REGLEMENT DU TOURNOI 
 

IMPORTANT : Le tournoi se jouant sur terrain synthétique, seuls les crampons moulés seront autorisés. 

 

ARTICLE 1 : Aucun droit d’engagement. 

L’engagement est gratuit. Un chèque de 350 € par équipe,  est à joindre à l’inscription pour la réservation 

des hébergements. Le solde sera à effectuer à l’arrivée des équipes. 

 

  

ARTICLE 2 : Nombre de joueuses par équipe et équipement : 

Chaque équipe comprend 11 joueuses et 5 remplaçantes + 4 dirigeants. 

Chaque équipe devra avoir 2 jeux de maillots, l’équipe visiteuse devra obligatoirement changer la couleur de 

son maillot en cas de litige, et avoir un jeu de chasuble. 

 

 

ARTICLE 3 : Règlement sportif du tournoi. 

C’est le règlement du football à 11 de la F.F.F  et de la FIFA. 

Les rencontres seront arbitrées par des officiels de Ligue Méditerranée et District de la Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 4 : Qualification des joueuses. 

Toute les joueuses présentées devront être munis de leur licence. 

Chaque équipe, dès son arrivée, devra se présenter à la table de marque pour y remplir sa feuille de match. 

Les licences y seront jointes pour procéder aux contrôles d’identité. Les licences seront conservées à la table 

de marque durant le tournoi. Les catégories U17 U18 U19 sont autorisées. Une entente entre deux clubs est 

possible si les joueuses ont une licence FFF pour la saison en cours. Un club peut avoir des joueuses non 

licenciées chez lui, mais possédant obligatoirement la licence FFF 2018-2019. 

 

 

ARTICLE 5 : Système du tournoi (sous réserve du nombre d’équipes). 

La commission chargée de ce tournoi constituera les poules de brassage. 

Ce tournoi se déroulera en deux phases : 

- la 1ère phase : par poule de brassage.   

- la 2ème phase : avec des quarts de finale, demi-finale, finale et match de classement sous réserve (horaire 

de fin tournoi). 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Pour la phase de brassage, les points seront attribués comme suit : 

- match gagné : 4 points 

- match nul : 2 points 

- match perdu : 1 point 

- forfait : 0 point 

 

 

En cas d’égalité à la fin des poules de brassage, les ex-aequo seront départagés par : 

- le goal-average particulier ; 

- le goal-average général ; 

- la meilleure attaque. 

En cas d’égalité totale, une séance de 5 tirs au but par équipe les départagera. 

Pour les matchs de la seconde phase, en cas d’égalité, les équipes seront départagées par 5 tirs au but. 

 

 

ARTICLE 6 : Durée des rencontres et discipline. 

Pour toutes les rencontres jusqu’aux finales, les matchs dureront 1x 20 minutes. 

En finale seulement, les matchs dureront 2 fois 15 minutes. 

 

 

ARTICLE 7 : Jury et litiges. 
Les litiges éventuels seront examinés par les responsables de l’organisation.  

Au bout de 3 avertissements dans le tournoi, la joueuse aura 1 match de suspension. 

En cas de carton rouge, la joueuse sera suspendue automatiquement du match suivant, si la joueuse 

reprend un carton rouge consécutif celle-ci sera suspendue jusqu’à la fin du tournoi. 

En cas de bagarre l’équipe qui sera fautive se verra être exclue définitivement du tournoi. 

Les remplacements seront de 3 par équipes et définitifs. 

 

 

ARTICLE 8 : Responsable d’équipe. 

Les équipes disposeront de dirigeants. Ils figureront obligatoirement sur la feuille d’engagement et seront 

automatiquement licenciés à la F.F.F. (dirigeants). 

Ils seront tenus pour responsables de leur équipe sur les terrains, dans l’enceinte du stade et en dehors 

jusque sur la voie publique.  

 

 

ARTICLE 9 : Assurance responsabilité. 

Tous les participants obligatoirement licenciés, sont donc assurés. En conséquence, les organisateurs 

déclinent toute responsabilité en cas d’accident. De même, ils déclinent toute responsabilité en cas de vol 

ou détérioration des biens des joueurs et dirigeants, dans et hors l’enceinte du stade. 

 

 

ARTICLE 10 : « fair-play » 
Ce tournoi est sous le signe du fair-play et de la convivialité. De même, un trophée du fair-play sera remis lors de 

ce tournoi. 

 

 

 

 



 



 



 



 



       

 

 

 

      

 

 

 

     

 



 



 



 



 



 

 

 



 


